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Les clauses de de limitation dans le temps en droit international 

et leurs conséquences pour le droit de l’Union 1  

 

Dans le domaine du droit international, l’utilisation et l’utilité des clauses de limitation dans le temps (les clauses 
«sunset») sont passées largement inaperçues malgré leur emploi dans des traités et accords internationaux 
majeurs. 

À défaut de configuration spécifique, l’interprétation des clauses de limitation dans le temps est variable. 
Cependant, dans certains types de traités, l’interprétation des clauses de limitation dans le temps a été 
normalisée. Il convient de définir et de décrire les principales catégories de clauses de limitation dans le temps 
pour saisir, premièrement, leur effet juridique, et deuxièmement, la variété d’options offertes aux décideurs 
politiques et aux rédacteurs de traités.   

Que ces clauses soient intégrales ou partielles, directes ou indirectes, conditionnées ou inconditionnées, leur 
typologie variable met en exergue le fait qu’elles constituent un mécanisme juridique flexible pouvant servir 
divers objectifs de politique publique.  

Il est admis que la validité temporaire des traités comporte un certain nombre d’avantages. De toute évidence, 
la réglementation de questions temporaires et transitoires en est un, mais de telles clauses jouent également 

                                                             
1Version intégrale de l’étude en anglais:  
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/703592/IPOL_STU(2022)703592_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Les clauses de limitation dans le temps des traités internationaux présentent de nombreux 
avantages. Cependant, elles pèsent de manière disproportionnée sur les futurs décideurs 
politiques par leur effet d’ancrage.  

Ainsi en est-il du traité sur la charte de l’énergie (TCE), qui pose des difficultés particulières pour 
deux raisons principales. Premièrement, à titre de comparaison avec d’autres traités, le TCE 
contient une clause de limitation dans le temps de vingt ans. Deuxièmement, il s'agit d'un traité 
multilatéral qui est sujet à une procédure stricte de modification, ce qui renforce son effet 
d’ancrage.  

Dans ce contexte, l’étude examine les différentes options politiques permettant de se désengager 
du TCE et de l’effet d'ancrage des clauses de limitation dans le temps de ce traité. 
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un rôle essentiel dans la préservation de la souveraineté des États. À s’interroger sur l’utilité des clauses de 
limitation dans le temps dans les accords d’investissement, on entrevoit d’autres avantages. De nos jours, ces 
clauses sont devenues une caractéristique essentielle des accords internationaux d’investissement, jouant un 
rôle sous-estimé du fait de leur capacité à améliorer la sécurité juridique concernant la tension susceptible de 
se manifester entre recherches de stabilité et de flexibilité. En outre, les clauses de limitation dans le temps 
ajoutent à la protection des investisseurs par un effet d’ancrage. 

Cependant, l’effet d’ancrage induit en matière d’investissement par les clauses de limitation dans le temps pèse 
de manière disproportionnée sur les futurs décideurs et législateurs, en particulier si la durée de limitation est 
trop longue. C'est le cas de la clause de limitation dans le temps de vingt ans inhérente au traité sur la charte 
de l’énergie (TCE), qui confère une protection aux investissements déjà réalisés dans le secteur de l’énergie. 
L’exécution d’une telle clause est déclenchée à titre conservatoire en cas de retrait unilatéral, à moins que 
l’interprétation de la clause en décide autrement. Une durée aussi longue n’est pas propre au TCE. Par exemple, 
les accords bilatéraux d’investissement récemment conclus entre l’Union européenne et, respectivement, 
Singapour et le Vietnam, contiennent également des clauses de limitation dans le temps de longue durée, vingt 
ans pour le premier accord et quinze ans pour le second.  

L’effet d’ancrage des dispositions du TCE, causé par la clause de limitation dans le temps, s’inscrit dans le sens 
contraire de la position de la Cour de justice de l’Union européenne, clairement énoncée dans l’arrêt Komstroy, 
sur la question de savoir si l’article 26 du TCE est compatible avec le droit de l’Union, et concerne en pratique 
les engagements pris par l’Union et les États membres de l’Union par rapport à l’accord de Paris.  

En ce qui concerne l’arrêt Komstroy, la Cour de justice a déclaré, le 2 septembre 2021, en écho à ce qu’elle avait 
précédemment fait valoir dans son arrêt Achmea, que l’arbitrage en matière d’investissement tel que visé à 
l’article 26 du TCE n’est pas compatible au niveau intracommunautaire avec le droit de l’Union.  

L’accord de Paris n’en reste pas moins le texte juridique qui prévaut pour toutes les questions relatives au 
changement climatique et à l’environnement dans le cadre de la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). Cet accord exige des membres qu’ils réduisent leur empreinte carbone et 
qu’ils apportent des changements importants à leurs infrastructures pour les rendre plus durables. Le TCE 
protège pour sa part l’utilisation et la vente de combustibles fossiles (comme le charbon), car il s’agit d’une 
branche d’activité très lucrative. En l’état actuel des choses, les États signataires du TCE souhaitant se 
désengager du traité afin de se conformer aux dispositions de l’accord de Paris peuvent se retrouver dans la 
situation paradoxale qui suit.  

La clause de limitation dans le temps du TCE posant l’exigence selon laquelle les États signataires désireux de 
s’en retirer se conforment à ses dispositions pendant vingt ans, ces derniers font face à un défi considérable. 
De surcroît, le TCE est un cas particulier car il combine différentes caractéristiques. Outre la clause de limitation 
dans le temps de vingt ans, le TCE est un traité multilatéral. Par défaut, les traités multilatéraux sont plus 
difficiles à modifier car ils sont soumis à une procédure de modification très stricte nécessitant l’unanimité. Dès 
lors, l’effet d’ancrage du TCE et les limites imposées aux programmes des décideurs politiques au niveau 
européen sont sans précédent.  

Fort heureusement, l’effet juridique des clauses de limitation dans le temps peut être restreint voire écarté sous 
certaines conditions. Cette étude présente différents scénarios susceptibles d’offrir une issue favorable. En 
particulier, elle examine l’option i) de rester partie prenante au TCE, de se conformer à l’esprit de l’accord de 
Paris, et de soulever des objections de procédure et de fond devant les tribunaux compétents en matière 
d’investissement; ii) de l’extinction du TCE par commun accord; iii) de la modification de la durée de la clause 
de limitation dans le temps de vingt ans;  iv) de la révision du TCE dans le but de rendre ses dispositions de fond 
plus compatibles avec l'esprit de l'accord de Paris ; et v) de l’approche non conventionnelle selon laquelle 
certaines parties au TCE, à savoir les États membres de l’Union et l’Union européenne, modifient inter partes la 
clause de limitation dans le temps du traité, préalablement à leur retrait du traité. Néanmoins, la protection 
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conventionnelle s’appliquant aux investissements déjà réalisés perdurera pour les parties restantes au TCE, 
conformément à la clause de limitation dans le temps de vingt ans. 

L'impossibilité de prévoir toutes les éventualités futures au moment de la rédaction de règles devant rester en 
vigueur pendant une période indéfinie est source d’obstacles. Il est conseillé d'éviter les cadres juridiques très 
rigides, sauf dans le cas où les rédacteurs du document juridique ont une très bonne raison d’en instaurer un 
qui soit très stable; un cadre juridique très stable est notamment instauré par des clauses de limitation dans le 
temps de longue durée combinées avec d’autres mécanismes d’ancrage tels que des périodes de validité 
initiales, des restrictions au processus de retrait et des procédures strictes de modification. 
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